
Sophie Borderie
Présidente du Conseil départemental  
de Lot-et-Garonne

ont le plaisir de vous convier aux

Vendredi 5 février 2021 à 14h30
Afin de respecter le protocole sanitaire, les États généraux ont lieu en visioconférence.  
Vous pourrez intervenir par tchat. L’inscription est obligatoire.  
Merci de bien vouloir confirmer votre participation à cette après-midi d’échanges par e-mail :  
secretariatpresidente@lotetgaronne.fr ou par téléphone : 05 53 69 41 07  
en précisant le nom des personnes participant à cette visioconférence.

Les modalités pratiques de connexion vous seront communiquées une fois votre 
inscription réalisée. En raison de contraintes techniques, chaque structure invitée ne 
pourra être représentée que par 2 personnes maximum.

États généraux des services d’aide 
et d’accompagnement à domicile 
en Lot-et-Garonne

Christine Gonzato-Roques
Vice-présidente en charge 
du Développement social,  
de l’Insertion et de l’Habitat

Hélène Vidal
Vice-présidente en charge 
des Personnes âgées et des 
Personnes en situation de handicap



Madame, Monsieur,

En raison de la crise sanitaire, nous avons été contraints 
de reporter les États généraux des services d’aide et 
d’accompagnement à domicile en Lot-et-Garonne, 
initialement prévus en novembre dernier au Parc des 
expositions à Agen. Malheureusement, les conditions 
sanitaires ne nous permettent toujours pas de nous réunir 
et de vous rencontrer. 

Avec Christine Gonzato-Roques, vice-présidente en charge 
du Développement social et Hélène Vidal, vice-présidente en 
charge des Personnes âgées et des Personnes en situation 
de handicap, il nous est néanmoins apparu essentiel de 
ne pas différer plus longtemps ce temps d’échanges avec 
vous. Si rien ne remplace le contact direct, l’organisation 
de ces États généraux en visioconférence nous permet de 
maintenir ce temps de réflexions communes. 

En novembre dernier, l’adoption d’une loi Grand Âge 
paraissait encore possible pour le 1er semestre 2021. 
Toutefois, si ce calendrier semble désormais bien 
compromis, il nous parait néanmoins essentiel de 
contribuer par nos propositions et nos réflexions à la 
mise en place d’une politique du Grand Âge efficiente et 
déclinée au plus près des réalités de notre territoire rural. 

Le « bien vieillir » constitue l’un des défis majeurs de notre 
époque. L’entrée des baby-boomers dans le Grand Âge et 
son corollaire, l’accroissement de la dépendance, exige de 
repenser les mécanismes de solidarité qui font le ciment 
de notre modèle social. 

Le Conseil départemental, dont la prise en charge des 
personnes dépendantes est, plus encore qu’une simple 
compétence, une véritable priorité politique, a choisi de 

privilégier le maintien à domicile en partenariat étroit avec 
les services d’aide et d’accompagnement à domicile. 

Pour autant, face au vieillissement de nos concitoyens, face 
aux effets de la crise sanitaire et dans l’attente d’une réponse 
nationale forte et pérenne, j’ai souhaité qu’ensemble nous 
puissions réfléchir à la nécessaire amélioration de la prise 
en charge des personnes dépendantes et aux conditions 
d’exercice des salariés de ce secteur. 

En fédérant tous les acteurs concernés, ces États généraux 
des services d’aide à domicile doivent nous permettre de 
dresser, en toute transparence et sans tabou, un état des 
lieux de l’aide à domicile en Lot-et-Garonne. Aujourd’hui, 
nous parlerons donc des financements, mais également de 
professionnalisation, de formation, de qualité de service et 
de reconnaissance du métier. 

Pour nous y aider, nous pourrons compter sur l’expérience 
de Michèle Delaunay, ancienne ministre déléguée aux 
Personnes Âgées et à l’Autonomie, auteure de nombreuses 
contributions sur le sujet. Quant à Michel Laforcade, 
ancien directeur de l’ARS Nouvelle-Aquitaine, il pourra 
nous éclairer sur la mission confiée par le gouvernement 
sur les métiers de l’autonomie et dont le rapport doit être 
rendu pour juillet 2021. 

Puissent nos échanges permettre d’offrir à nos aînés la 
dignité et le respect que nous leur devons ! 
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 14h00-14h30 Accueil - Ouverture de la connexion zoom

 14h30 Ouverture des États généraux de l’aide et de l’accompagnement à domicile 
  Sophie Borderie, Présidente du Conseil départemental de Lot-et-Garonne

 SÉQUENCE 1 POUR UNE POLITIQUE DU GRAND ÂGE

  Intervention de Michèle Delaunay, Présidente du gérontopôle de Nouvelle-Aquitaine,  
  ancienne ministre déléguée auprès des Personnes Âgées et à l’Autonomie. 

  Temps d’échanges via le tchat 

 SÉQUENCE 2 POUR UNE POLITIQUE DES MÉTIERS DU GRAND ÂGE

 15h30 Intervention liminaire de Michel Laforcade, chargé d’une mission par le Premier ministre  
  sur les métiers de l’autonomie, ancien directeur de l’ARS Nouvelle-Aquitaine. 

  Intervention de Christine Gonzato-Roques, vice-présidente de la commission Développement social,  
  Insertion et Habitat, sur la situation de l’aide à domicile en Lot-et-Garonne.

  Table-ronde : Les métiers de l’aide et de l’accompagnement à domicile – Regards croisés

  Sophie Borderie, Présidente du Conseil départemental de Lot-et-Garonne 
  Françoise Jeanson, conseillère régionale Nouvelle-Aquitaine, Déléguée Santé et silver économie. 
  Joris Jonon, Directeur de la délégation départementale de l’ARS Lot-et-Garonne 
  Thierry Lescure, Directeur territorial Landes et Lot-et-Garonne, Pôle Emploi 
  Thierry Palka, Ingénieur conseil service prévention des risques professionnels, CARSAT Aquitaine

 17h00 Temps d’échanges via le tchat

 17h30 Mot de clôture, Sophie Borderie, Présidente du Conseil départemental de Lot-et-Garonne

P R O G R A M M E

Michèle Delaunay

• Médecin, responsable de l’unité de 
dermatologie-cancérologie du CHU de 
Bordeaux, Ministre déléguée aux personnes 
âgées et à l’autonomie (2012-2014)

• Présidente du gérontopôle de Nouvelle-
Aquitaine

Michel Laforcade 

• Directeur général de l’ARS Aquitaine, 
puis de l’ARS Nouvelle-Aquitaine 
(2012 à 2020) 

• Chargé d’une mission sur les métiers 
de l’autonomie par le 1er ministre 
(novembre 2020 - juillet 2021)


